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Gouvernement du Québec

Décret 611-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
des lettres patentes de la Télé-Université adoptées par le
décret 264-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de la Télé-université se compose de seize mem-
bres, dont cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 765-94 du 25 mai 1994,
madame Monique F. Leroux était nommée membre du
conseil d’administration de la Télé-université, qu’elle a
démissionné et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QUE les consultations requises par les let-
tres patentes ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Chantal Tellier, vice-présidente adjointe,
Solutions d’affaires, Bell Canada, soit nommée membre
du conseil d’administration de la Télé-Université, à titre
de personne représentative des milieux sociaux, cultu-
rels, des affaires et du travail, pour un premier mandat
de trois ans à compter des présentes, en remplacement
de madame Monique F. Leroux.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27774

Gouvernement du Québec

Décret 612-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Mont-
réal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),

les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 194-94 du 2 février
1994, monsieur Jean-Claude Villiard était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Lionel P. Hurtubise, président du con-
seil, Communications Ericsson inc., soit nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec à Montréal, à titre de personne représentative des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Jean-Claude
Villiard.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27775

Gouvernement du Québec

Décret 613-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q. c. U-1), les
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la
recommandation du ministre, dont trois professeurs de
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;
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